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Madame la Ministre, 

Notre collectif citoyen, né en 2009 à l’occasion de la « pandémie » précédente, est à présent sollicité 

par de nombreux citoyens et professionnels de santé au sujet de la vaccination des enfants, tous 

désireux d’une information claire, robuste et en un mot, scientifiquement irréprochable. 

Comme vous l’avez en effet annoncé, la vaccination anti-covid 19 des jeunes de 12 à 17 ans va 

débuter dans le cadre scolaire bien qu’initialement, en 2020, plusieurs experts et pédiatres 

affirmaient pourtant sur les plateaux télé qu’elle n’était pas indiquée du tout dans cette catégorie 

d’âges.  

En février 2021, le Pr Yves Van Laethem disait encore que « vacciner les jeunes ne leur donnera aucun 

droit supplémentaire. Ça va les protéger d’une maladie qui les touche peu sur le plan physique et ça 

ne va pas protéger de manière conséquente les personnes âgées selon les informations qu’on a » 

[1].  

Vous-même, Madame Désir, déclariez encore dans le Soir du 29 août dernier que « les pédiatres de la 

Task Force pédiatrique m’ont répondu qu’ils ne voyaient pas actuellement de différence en termes 

d’hospitalisation des enfants entre les variants delta et les autres formes du Covid. Il n’y a d’ailleurs 

pas d’enfants en soins intensifs pour l’instant. Sur base des données existantes, les pédiatres 

considèrent que le covid est une maladie bénigne pour les petits». [2] 

Quand les journalistes vous demandent « quel est votre plan ? », vous expliquez dans le même article 

que celui-ci comporte trois phases : sensibiliser, fournir les doses de vaccins puis revenir vacciner 

dans les écoles assez vite après cette « sensibilisation », en prétendant que « vous n’avez pas le 

choix », et qu’il y a « urgence », que vous allez faire appel à une asbl pour déconstruire les fake news 

à l’aide d’influenceurs, et de professionnels, et que les élèves seront à cette fin réunis lors des 

récréations notamment….  

Un petit peu plus loin dans votre interview, vous déclarez que « c’est la Commission Communautaire 

Commune (Cocom) qui va acheminer les vaccins et faire en sorte que les élèves, les parents et les 

enseignants ‘piqués’ à l’école soient encodés dans leur base de données » ou encore que « l’idée, 

vous l’aurez compris, est que les élèves puissent également être des ambassadeurs auprès de 

leurs parents ». 



En tant que Ministre de l’Education, il vous incombe de donner la priorité à l’intérêt de nos jeunes, et 

non de participer à leur instrumentalisation au profit d’une politique qui prend leur santé en otage, ou 

leur fera encourir des risques disproportionnés, à coup de fake news institutionnalisées.  

Saviez-vous par exemple qu’une récente étude majeure vient de démontrer que les jeunes garçons 

sont six fois plus à risque de souffrir de problèmes cardiaques après avoir été vaccinés que d’être 

hospitalisés pour cause de Covid ? [3] Ou encore qu’Andrew Pollard, le « Monsieur vaccins » 

anglais vient encore il y a peu de rappeler qu’il était impossible d’atteindre l’immunité collective 

par le vaccin à cause des variants [4], comme confirmé le 10 septembre dernier par le représentant 

européen de l’OMS disant son pessimisme sur la vaccination pour vaincre la pandémie [5]…. ?!! 

En outre et en préambule, un certain nombre de précédents doivent absolument être rappelés ici 

pour que tout un chacun, et vous la première, saisissiez d’emblée la parfaite légitimité de cette mise 

en demeure et l’urgence d’obtenir des réponses, afin d’éviter de reproduire encore et encore les 

échecs et désastres du passé : 

-Dans les années 90’, en France, a commencé une vaste campagne de vaccination massive contre 

l’hépatite B dans le cadre scolaire, campagne qui a dû être interrompue par le Ministre Kouchner 

au vu des risques neurologiques graves mis en évidence [6]. Grâce à une propagande astucieuse de 

la part des firmes et du gouvernement, diverses communications ont alors tenté de réhabiliter la 

prétendue « sécurité » du vaccin anti-hépatite B, tout de même responsable, selon le rapport 

Dartigues, d’une des plus grandes séries d’effets secondaires de toute l’histoire française de la 

pharmacovigilance [7]. Le Journal Libération du 14 octobre 2008 nous apprenait en outre le sort 

réservé au Pr Marc Tardieu, neuropédiatre de la Pitié Salpêtrière ayant démontré un sur-risque de 

sclérose en plaques plus de 3 ans après la vaccination chez les enfants vaccinés contre cette maladie : 

« interdit de conférence de presse » [8]…   

Le bilan de cette vaccination de masse contre l’hépatite B, avec plus de 25 ans de recul, est que les 

pays ayant le plus vacciné ont vu leurs taux de cancers hépatiques (soit la complication la plus grave 

que l’on dit vouloir éviter par la vaccination) doubler voire tripler, selon les cas [9]. 

- En 2009, les autorités internationales, mais aussi européennes et belges nous alertaient d’un 

autre grand danger absolu, la grippe H1N1, nous pressant là encore de nous faire massivement 

vacciner avec un vaccin qui était prétendument sûr et suffisamment testé, recourant à un nouvel 

adjuvant [10]. Résultat ? Des milliers de cas d’effets secondaires, maladies neurologiques, auto-

immunes etc., dont la narcolepsie considérée comme un effet secondaire grave relié au vaccin 

H1N1 [11]. Les pays n’ayant pas vacciné du tout, comme la Pologne, n’ont par contre pas connu plus 

de cas de H1N1 ou plus de décès [12].  En 2017, l’ex Commissaire Européen à la Santé, le Dr Vytenys 

Andriukatis, lui-même médecin, déplorait, nous citons, les « expériences terrifiantes » vécues par 

des centaines de jeunes vaccinés avec ces inutiles vaccins H1N1 [13], sans que cela ne leur rende 

pour autant la santé perdue. 

-En 2011, la publicité de la Communauté Française en faveur des vaccins tout au long de la vie qui 

comparait la vaccination à un parapluie ou à une ceinture de sécurité a été sévèrement 

désapprouvée par le Jury d’Ethique publicitaire qui l’a décrétée trompeuse et « de nature à induire 

le consommateur en erreur », parce qu’elle taisait complètement les risques possibles et qu’elle 

présentait les avantages de façon trop absolue, ce qui était également en contradiction avec les 

principes du Code de la Chambre de Commerce Internationale [14]. Coût public : 80 000 euros sans 

compter ce qu’ont pu représenter les effets secondaires chez les jeunes et patients concernés. 

- En 2013, le Ministère japonais de la Santé retirait sa recommandation en faveur des vaccins anti-

HPV (papillomavirus) après les effets secondaires désastreux de cette vaccination non seulement 



dans leur pays [15],  mais aussi un tollé dans le monde entier, vaccination qui reste pourtant 

proposée dans le cadre scolaire chez nous…. Thromboses, paralysies, maladies auto-immunes, 

troubles des règles et de la fertilité, kystes ovariens, inflammations pelviennes et hausses des cancers 

invasifs du col comme « brillants » résultats de cette vaccination massive-là [16]. 

- En 2020, nous avons envoyé plusieurs lettres de questions sourcées et documentées aux 

Ministres Wilmès et De Block au sujet notamment des vaccins contre le coronavirus [17], et en 

dépit de la promesse de réponse de Mme De Block (Le Soir du 22 avril 2020 [18]), nous n’avons 

hélas jamais rien reçu, alors que la santé de millions de Belges qui est pourtant concernée par ces 

questions et ces réponses, mérite assurément mieux que ce silence, et ce mépris, comme vous en 

conviendrez. 

C’est donc avec ce « cadre historique » resitué, que nous nous adressons à présent à vous, en 

urgence, pour obtenir ces réponses nécessaires, mais également vous demander de suspendre la 

vaccination dans le cadre scolaire, tant que tous ces éléments d’information cruciaux n’auront pas 

dûment été communiqués aux jeunes et à leurs parents : 

 

1°) Volet épidémiologique :  

a) Pouvez-vous lever toute opacité sur cette notion d’urgence à vacciner absolument les jeunes à 

l’école, et nous dire quelles sont les données épidémiologiques précises dont dispose votre 

Ministère et qui auraient changé la donne depuis les derniers propos du Pr Van Laethem en février 

dernier au sujet des jeunes ? En Belgique, rappelons que Sciensano refuse depuis déjà des mois de 

fournir les chiffres de décès covid hôpital par hôpital [19] et que pas moins de 26 000 documents 

confidentiels ne restent accessibles qu’aux seuls députés via les PC de la Chambre, en dehors de 

tout contrôle citoyen autre [20]. Nous ne pouvons imaginer en effet que votre Ministère agisse à 

l’aveugle, comme simple « bras armé » de la Cocom sans avoir cherché à disposer en amont de 

pareils éléments justificatifs…. Nous souhaiterions donc les sources et données précises. 

b) Etant donné que la vaccination repose sur la production d’anticorps, que toute une série de jeunes 

ont déjà pu contracter des formes asymptomatiques de Covid, et qu’il n’est pas forcément anodin de 

vacciner des individus ayant déjà contracté la maladie ou pire, en cours d’incubation, pouvez-vous 

nous dire si votre Ministère a cherché à connaître la proportion de jeunes qui pourrait déjà avoir des 

anticorps naturels avant vaccination [21] ? Et nous dire également si par précaution et pour éviter des 

risques inutiles un test PCR et/ou un dosage des anticorps sera réalisé AVANT la vaccination [22] ?  

 

2°) Caractère expérimental :  

Pouvez-vous nous préciser de façon claire quel sera ou quels seront le(s)vaccin(s) précisément utilisés 

pour la vaccination des jeunes et leur statut, s’il est/sont expérimental(aux) ou non, selon vous ?  

Cette donnée nous semble absolument capitale en termes de légalité puisque toute personne 

participant à une expérimentation doit absolument en être informée selon les principes repris dans 

le Code de Nuremberg, tels qu’on peut par exemple les retrouver sur le site de l’hôpital Erasme 

[23], mais aussi dans la loi belge du 7 mai 2004 relative à l’expérimentation humaine.  

Les autorisations de mise sur le marché reçues pour ces vaccins sont conditionnelles, comme vous le 

savez [24].  



Les données officielles sur le vaccin Comirnaty de Pfizer font état de tests d’évaluation d’efficacité 

qui ne seront terminés qu’en 2023 [25].  

Le Dr Jean François Saluzzo, ancien directeur du département des vaccins viraux chez Sanofi et 

expert auprès de l’OMS a rappelé récemment qu’il s’agissait de technologies vraiment inédites 

avec lesquelles les autorités prendraient forcément un risque, désapprouvant au passage la 

vaccination des jeunes avec ce type de produit (vaccins à ARNm) [26].  

Quant au vaccin Johnson & Johnson, bien qu’il soit administré dans les vaccibus aux moins de 41 ans 

moyennant signature d’un formulaire incomplet, d’autres sites, comme celui de l’Aviq précisent qu’il 

est réservé aux plus de 40 ans [27]. Quoi qu’il en soit, un médecin d’un Vaccibus de la Cocom 

interrogé le 7 septembre dernier sur le campus du Solbosch de l’ULB n’a pas été franchement 

capable de répondre à notre question, en présence de notre huissier de justice, de savoir si les essais 

cliniques du vaccin Johnson & Johnson étaient terminés ou non…. 

Vous trouverez en annexe à ce courrier des précisions additionnelles sur l’importance extrême 

d’obtenir une réponse à cette question pour l’avenir et la sécurité de nos jeunes puisque « la plupart 

du temps, ce n’est que bien longtemps après son administration qu’un agent peut révéler son 

caractère de produit expérimental » [28], les produits testés et expérimentés à large échelle pouvant 

démontrer des effets iatrogènes à moyen ou long terme dont l’ampleur et la gravité ne sont parfois 

visibles que 10, 15 ou 20 ans après qu’ils aient été approuvés. 

 

3°) Volet légal :  

Plusieurs dispositions légales sont ici en jeu et il incombe aux divers Ministères, dont le vôtre, 

d’apporter la preuve que celles-ci seront intégralement respectées dans l’intérêt de nos jeunes. 

Parmi ces dispositions se trouvent notamment la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient 

qui stipule en son article 8 alinéa 2 :  « Les informations fournies au patient, en vue de la 

manifestation de son consentement visé au § 1er, concernent l'objectif, la nature, le degré 

d'urgence, la durée, la fréquence, les contre-indications, effets secondaires et risques inhérents à 

l'intervention et pertinents pour le patient, les soins de suivi, les alternatives possibles et les 

répercussions financières. Elles concernent en outre les conséquences possibles en cas de refus ou de 

retrait du consentement, et les autres précisions jugées souhaitables par le patient ou le praticien 

professionnel, le cas échéant en ce compris les dispositions légales devant être respectées en ce qui 

concerne une intervention. » [29] 

Il ressort malheureusement de notre investigation sur le terrain que le formulaire de 

« consentement » que la Cocom fait signer aux personnes de moins de 41 ans qui reçoivent une 

vaccination de type Johnson et Johnson est assez peu rigoureux [30], évoquant des chiffres incertains 

sur les décès et hospitalisations prétendument évités, mais sans rien communiquer des limites du 

vaccin, par exemple le fait qu’il est moins efficace sur le variant Delta [31]. Ou la communication 

claire qu’on peut encore se retrouver à l’hôpital et même décéder en ayant été vacciné, comme les 

récents chiffres britanniques le prouvent sans l’ombre d’un doute [32]. Ce formulaire ne mentionne 

pas non plus de façon loyale et complète toute une autre série d’effets secondaires graves pourtant 

connus des autorités et nécessaires aux jeunes et aux parents pour décider de façon éclairée, par 

exemple un risque accru de paralysie de Guillain-Barré [33], atteinte neurologique grave susceptible 

de laisser des séquelles à vie chez certains patients, ou les nouveaux effets secondaires mis en 

évidence par l’Agence Européenne comme les vertiges et les acouphènes [34], ou les troubles des 

règles [35]. 



Pas un mot non plus, ce qui est contraire à la loi du 22 août 2002, sur les alternatives à la vaccination 

et les traitements efficaces précoces en cas de covid bien que des instances diverses et variées, dont 

l’OMS, ont déjà publié des documents démontrant que les nutriments essentiels (vitamine A, C, D, 

zinc etc…) sont, et de loin, plus performants que les vaccins, même dans les pays pauvres, pour 

sauver un maximum d’années de vie en bonne santé, sans l’inconvénient du risque d’effet 

secondaire grave irréversible [36]. Pas un mot non plus n’a été dit aux personnes vaccinées que nous 

avons interrogées devant huissier, sur la façon de rapporter un effet secondaire, quel canal utiliser 

pour ce faire, ce qui est évidemment préoccupant puisque cette méconnaissance assure une 

déperdition évidente des cas par rapport à la « transparence totale » dont l’Agence belge du 

Médicaments (AFMPS) prétend faire l’objet dans le traitement de la pharmacovigilance [37]…. 

a) Vous comprendrez dès lors que nous souhaitons avoir accès sans tarder à la teneur intégrale de 

ce que vos services comptent communiquer comme « sensibilisation » via divers influenceurs aux 

jeunes et par leur intermédiaire, à leurs familles, et cela, afin de nous assurer dans le respect de 

notre démocratie, que la législation ne sera pas (une fois de plus) bafouée, vis-à-vis de ce public 

jeune, particulièrement vulnérable à divers types possibles d’abus de faiblesse.  

b) Nous souhaiterions également de la part de vos services des informations additionnelles nous 

démontrant la proportionnalité de cette vaccination des jeunes, conformément à la loi du 7 mai 2004 

qui prescrit que « toute expérimentation sur un mineur doit se rapporter directement à la 

pathologie dont il souffre et les risques encourus devant être en proportion du bénéfice escompté » 

ainsi aussi qu’à l’article 22 bis de notre Constitution qui stipule que « dans toute décision qui le 

concerne, l’intérêt de l’enfant est pris en considération de manière primordiale ». Vous trouverez 

en référence [38] ce que déclarait par exemple la Garde médicale Namuroise (Gamena) sur les 

inconvénients de la vaccination chez les adolescents sur les affiches du Centre de vaccination de 

Namur Expo, comme nous avons pu nous les procurer…ces informations seront-elles fournies par 

écrit de la même façon aux jeunes et à leurs familles ?? 

c) Nous souhaiterions également connaître la valeur que vous accordez à la résolution 2361 du 

Conseil de l’Europe, du 27 janvier 2021 relative aux « aspects juridiques, éthiques et pratiques des 

vaccins contre la covid 19 » qui demande en son article 7.3.2 « de veiller à ce que personne ne soit 

victime de discrimination pour ne pas avoir été vacciné, en raison de risques potentiels pour la santé, 

ou pour ne pas vouloir se faire vacciner » [39] ? Les orientations de cette résolution pourront-elles 

être respectées si certains enseignants demandent dans les classes aux jeunes de lever la main pour 

voir qui a été vacciné, avec le poids possible de la violation du secret médical et de la pression sociale 

sur les jeunes plus influençables ? Par ailleurs, quelles dispositions seront prises afin de respecter 

l’article 7.4.3. de cette résolution, qui impose « de veiller à ce que les souhaits des enfants soient 

dûment pris en compte, en conformité avec leur âge et leur degré de maturité ; lorsque le 

consentement de l’enfant ne peut pas être donné, de veiller à ce qu’un accord reposant sur des 

informations fiables et adaptées à son âge soit donné sous d’autres formes » ? 

 

4°) Volet éthique et informationnel :  

a) L’école étant un lieu censé former nos jeunes à l’esprit critique, à la citoyenneté et au respect des 

lois, et non un centre médical, nous nous demandons dans quelle mesure l’ASBL et les influenceurs 

dont vous parlez veilleront réellement à un pluralisme suffisant en matière d’informations, en 

contribuant à diffuser de façon loyale l’existence de risques, bien légitimement susceptibles de 

rebuter les jeunes à se faire vacciner, alors que votre objectif affiché est pourtant précisément de 

pousser un maximum de personnes (jeunes, parents et profs) à se faire vacciner?  



Ne va-t-on pas donc plutôt vers un bourrage de crâne en faveur de la vaccination, à l’instar du 

« lavage de cerveau » que préconisait  il y a quelques mois encore l’infectiologue Charlotte Martin 

pour inciter à la vaccination [40] ?   

Pouvez-vous dès lors nous en dire plus sur cette fameuse ASBL, quelle légitimité celle-ci aurait-t-elle 

à parler plus particulièrement de vaccination aux jeunes ?  

Et pourquoi celle-ci a-t-elle été sollicitée dans le cadre des communications aux jeunes d’experts 

comme Emmanuel André ou le Pr Smeesters [41] ? Cette ASBL ou vos services ont-ils veillé au moins 

à informer les jeunes et leurs parents de l’existence de conflits d’intérêts par rapport à l’industrie du 

vaccin, comme c’est par exemple le cas pour le Pr Smeesters [42], puisque cette donnée influe sur le 

jugement clinique [43] ? 

b) Vous avez aussi évoqué l’encodage des patients dans la banque de données Cocom. Quelle 

information est fournie aux personnes à cet égard, quant aux dispositions sur le respect de leur vie 

privée, ou encore sur la durée de conservation des données ?  

Celles-ci seront-elles par exemple « transférées » vers un éventuel futur pass sanitaire à Bruxelles, 

mesure prétendument temporaire selon Alexander De Croo [44], bien que le Ministre français de 

l’Economie et des Finances, Bruno Lemaire évoque une mesure au contraire beaucoup plus durable 

[45] et que la firme transnationale Thalès nous décrive cette étape comme le prélude à un nouveau 

mode d’établissement de l’identité (identité numérique, dans tous les domaines de la vie, à partir de 

ce début d’ordre vaccinal/sanitaire sur une plateforme donnée [46])…. ? 

 

5°) Volet de la responsabilité :  

Alors que le Pr Luc Montagnier, virologue et prix Nobel de Médecine estime que cette vaccination est 

« une erreur stratégique qui impacte l’avenir de l’humanité » [47] et que ces vaccins à ARN sont des 

jeux d’apprentis sorciers comportant des risques de cancer [48] ; alors qu’un généticien moléculaire 

comme le Dr Christian Vélot estime qu’il est « urgent de ne pas vacciner les enfants » [49], pouvez-

vous nous dire qui prend la responsabilité en cas d’effets secondaires sérieux, quelle est l’instance 

qui est précisément garante dans ce cas ?  

Selon les patients interrogés par nos soins en présence de notre huissier, il s’agissait d’une 

information importante et utile à leurs yeux et qu’ils auraient aimé avoir bien qu’elle ne leur ait pas 

été communiquée. Il s’agit à nos yeux d’une question d’autant plus importante que des articles de 

presse ont fait état de contrats signés avec les firmes les déchargeant de leur responsabilité pour la 

survenue d’effets secondaires [50], pouvez-vous donc nous renseigner précisément à cet égard ?  

Le médecin vaccinateur reste-t-il également responsable des actes posés dans le cadre scolaire ou 

n’est-il plus alors qu’un exécutant des directives d’Etat [51] ? Au Canada, on sait par exemple que 

les frais d’inhumation de sujets vaccinés avec des vaccins approuvés sont pris en charge [52], 

toutefois il s’agit là d’une infime responsabilité, trop tardive, et qui ne répare rien.  

*** 

Nous pensons que nous fournir une réponse rapide et la plus précise possible à ces questions doit 

être une de vos priorités du moment, et que cela constituerait d’ailleurs une marque élémentaire 

de considération pour la santé et le droit à la vie des jeunes qui dépendent de votre Ministère. En 

l’absence de réponse de votre part et de mise en attente de la campagne de vaccination dans le 

cadre scolaire le temps que les jeunes et leurs parents reçoivent ces éléments d’information 



complémentaires, il nous semble que votre responsabilité pourrait être engagée, de la même 

manière qu’elle vient de l’être, pour d’autres Ministres dans des pays voisins [53]. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos salutations respectueuses, 

Pour Initiative Citoyenne, 

Marie-Rose Cavalier, Sophie Meulemans, Muriel Desclée, Muriel Hubin, Dr Eric Beeth. 
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